
Année sportive 2025 – 2026 
Vous allez rejoindre le Baseball Softball Club de Ronchin et devenir ainsi un Dragon.  

Nous sommes heureux de vous compter parmi nous. 

Les documents suivants sont nécessaires 
□ Fiche d’inscription remplie en MAJUSCULES et signée 
□ Certificat médical de non-contre-indication à la pratique en compétition du Baseball/Softball de 

moins de 6 mois en cas de réponse positive à l’attestation de QS-SPORT 
□ Attestation QS-SPORT (Annexe 2) 
□ Photo d’identité (primo licencié / en cas de changement de catégorie) 
□ Votre attestation d’assurance si vous ne prenez pas celle du club 
□ Photocopie d’un justificatif d’identité (carte d’identité, passeport) 
□ Règlement intérieur du Club House signé (Annexe 1) 
□ Votre règlement 

o Chèque à l’ordre de BSCR (au dos : licence - nom & prénom) 
o Virement bancaire (en libellé : licence – nom & prénom) (RIB en Annexe 5) 
o Chèques Vacances ou Coupons Sport ANCV ou PASS’SPORT 

□ Pour les mineurs 
o Autorisation parentale 
o Attestation QS-SPORT (Annexe 2) 

Tarifs 

Nouvelles inscriptions à partir de septembre 2025  : La licence est valable jusqu’en fin d’année et 
renouvelée gratuitement pour l’année suivante 

Transmission des dossiers, dans la boite prévue à cet effet ou par mail : 
scarlett.deffrennes@gmail.com ou communicationbscr@gmail.com  

Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte ! 

                

Sections Tarifs Réductions

Baseball SENIORS (à partir de 16 ans) 155 € Ronchinois : - 15€ 

Famille : - 15€  
(par licence à partir de la 2e 

licence pour les membres d’une 
même famille)

Softball (à partir de 16 ans) 140 €

Baseball JEUNES 100 €

Assurance du club (MAIF) 5 €

mailto:scarlett.deffrennes@gmail.com
mailto:communicationbscr@gmail.com


                                

 Baseball Softball Club de Ronchin 

COCHEZ VOTRE DEMANDE*

Photo 
(obligatoire)

□ 1ère inscription 
□ Renouvellement 
□ Mutation (n°Licence :                       )

RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS

NOM * : PRENOM * :

CIVILITE * :   F      M DATE et LIEU DE NAISSANCE * : 

ADRESSE * :

E-MAIL * : TELEPHONE * :

SUIVI MEDICAL

 * Questionnaire de 
santé

J’atteste avoir répondu par la négative à l’ensemble des questions du  
QS-SPORT et déclare être informé que toute réponse positive impose la 
production d’un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique 
sportive daté de moins de 6 mois

 * MINEUR

J’atteste avoir répondu par la négative à l’ensemble des questions du  
QS-SPORT et déclare être informé que toute réponse positive impose la 
production d’un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique 
sportive daté de moins de 6 mois

ASSURANCES

 * J’atteste avoir reçu et pris connaissance de la notice d’information relative aux garanties 
Responsabilité Civile et Assistance Rapatriement (consultable sur www.ffbs.fr ) dont je bénéficie dans 
le cadre de ma licence 

 * J’atteste avoir été informé de mon intérêt à souscrire à des garanties complémentaires couvrant 
les éventuels dommages corporels que je pourrais subir dans le cadre de ma pratique sportive, et 
des conditions d’assurance Individuelle Accident offertes par la FFBS (ci-jointes)

 * J’atteste avoir été informé de la possibilité de souscrire une assurance protection juridique et 
psychologique et la prise en charge des frais de procédure en cas de problèmes de violences, 
notamment pour des faits d’abus sexuels ou d’autorité

 Je souhaite souscrire à l’assurance du Club (MAIF)

 J’utilise ma propre assurance (Nom et numéro d’affiliation) :  

Et je joins une attestation.

LICENCES *

http://www.ffbs.fr


Jeunes Seniors Officiels Réductions

 9U (6 à 9 ans) 

 12U (10 à 12 ans) 

 15U (13 à 15 ans)

 Baseball 

 Softball 

 Baseball/Softball

 Arbitre 

 Scoreur.se

 Ronchinois 

 Famille

CONTROLE D’HONORABILITE (Annexe 4)

 MAJEUR En tant que dirigeant / encadrant / arbitre / scoreur / intervenant auprès de mineurs 
à un autre titre, je suis soumis au contrôle d’honorabilité et remets au club mon 
attestation complétée et signée

 MINEUR En tant que dirigeant / encadrant / arbitre / scoreur / intervenant auprès de mineurs 
à un autre titre, mon enfant est soumis au contrôle d’honorabilité et remets au club 
mon attestation complétée et signée

DOPAGE

 J’autorise tout préleveur, agréé par l’agence française de lutte contre le dopage (AFLD), à 
procéder, sur mon enfant, à tout prélèvement nécessitant une technique invasive lors d’un contrôle 
antidopage. Je suis informé que l’absence d’autorisation est constitutive d’une soustraction au 
prélèvement d’un échantillon, susceptible d’entrainer des sanctions auprès de l’AFLD.
	

ENGAGEMENTS

 * Je m’engage à respecter la réglementation fédérale

 * J’autorise le club à transmettre à la FFBS mes données personnelles, dont ma photographie 
d’identité, pour un traitement conformément à la notice d’information relative à la protection des 
données personnelles de la FFBS (ci-jointe), dont j’ai pris connaissance

 * Je suis informé.e que la FFBS, ses organes déconcentrés et clubs affiliés peuvent être amenés 
à capter mon image à l’occasion de manifestations / compétitions sportives et à l’utiliser dans le 
cadre de l’information du public du développement des disciplines fédérales (intérêt légitime et 
mission de service public de la FFBS), à des fins non commerciales exclusivement

 J’autorise le club BSCR à utiliser mon image photographique ou vidéo pour la diffuser sur les 
supports promotionnels du club

MODE DE PAIEMENT 

 VIREMENT (en libellé : licence – nom & prénom) (RIB en Annexe 5)

 CHEQUE BANCAIRE A L’ORDRE DU BSCR (dos du chèque : licence – nom & prénom)

 CHEQUES ANCV ou COUPONS SPORTS DUMENT REMPLIS

 PASS’SPORT N° ………………………………………..



 
FICHE D’INSCRIPTION 

Je reconnais avoir pris connaissances des mentions sur la protection de mes données 
personnelles et certifie sur l’honneur, l’exactitude des renseignements de ma demande de licence. 

Date : 		 	 	 	 Lieu : 

Signature : 

L’ensemble des assurances et engagement sont disponibles sur le site internet de la Fédération Française de 
Baseball et Softball (www.ffbs.fr). 

* champs obligatoires 

http://www.ffbs.fr


Baseball Softball Club de Ronchin 

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CLUB HOUSE (Annexe 1) 

Préambule : 
Lors de son inscription, tout adhérent a le devoir de signer et de respecter ledit règlement sous peine de 
sanction, sanction infligée par les instances dirigeantes. 

Art.1 : le bureau 
- Seul le président, le vice-président, les membres du Bureau ainsi que les coachs ont les clés ; 
- Les entraîneurs ont une armoire à l’intérieur du bureau ; 
- Il sert aux réunions du Bureau ainsi que pour le stockage de biens valorisés ; 
- L’ordinateur est à l’usage exclusif du président, du vice-président, des membres du bureau ainsi que 

de la personne chargée des licences ; 
- Le matériel du bureau est accessible et utilisable par les membres du Bureau ; 

Art.2 : la cuisine et le bar 

- Seuls les membres du bureau ainsi que de la commission associative ont accès à cet endroit ainsi 
que les personnes autorisées ; 

- Le nettoyage est à la charge de la structure organisatrice ; 
- Pas de cuisine sauf petite restauration, le repas dans la limite des installations permanentes ; 
- Le bénéfice de chaque évènement revient à la commission pour le projet ; 
- Toute demande d’utilisation du local est à faire au Bureau qui en avisera la Mairie ; 

Art.3 : local technique 

- Chaque structure a une partie dédiée au stockage ; 
- Chaque coach est responsable du rangement ; 
- Nul ne peut accéder à la réserve sauf autorisation du Bureau ; 
- Le matériel ainsi que son entretien sont à la charge de chaque section ; 
- Tout matériel abîmé doit être déclaré au coach qui en avisera le Bureau ; 
- La partie derrière l’armoire est l’espace autorisé pour les coachs et les membres du Bureau ; 

Art.4 : le matériel 

- La remise en état annuel du matériel se fait la dernière semaine de février ; 
- Interdiction aux joueurs pendant les matchs et entraînements de jeter les casques et les battes sous 

peine d’amende ; 
- Le matériel commun est à la charge financière du club ; 
- Un inventaire se fera en fin de saison et remis au Bureau par chaque coach ; 
- Sa remise en état est à la charge de l’utilisateur et sera remboursé sur justificatifs et sur accords ; 

Art. 5 : les vestiaires 

- Un vestiaire masculin – féminin ou visiteur ; 
- Aucun sac ou effets ne doit rester dans les vestiaires ; 
- Les objets trouvés seront mis à dispositions jusqu’à la fin du mois ; 
- Le club décline toute responsabilité au sujet des vols ; 
- L’équipe qui reçoit est responsable du rangement ainsi que de la propreté des deux vestiaires 

Règlement intérieur approuvé par le C.A. en 2009 



Art.6 : club house global 

- Agrément de l’avis des équipes ; 
- Chaque membre doit respecter le local et le site sous peine d’en être interdit ; 
- L’entretien des locaux (local matériel y compris) est à la charge en semaine paire du baseball et 

semaine impaire du softball ; 
- Si déplacement du mobilier, obligation de le remettre au même endroit conformément au plan 

établi ; 
- Dans le cadre d’une utilisation associative, le nettoyage et la remise en place sont à la charge de 

l’organisateur ; 
- Tous les crampons (métal ou plastique) sont interdits dans le club house ; 

Art.7 : les terrains 

- En dehors des activités habituelles ainsi que des horaires d’ouverture du club, toute personne 
voulant utiliser les terrains doit en faire la demande auprès du bureau ; 

- Le nettoyage et la remise en état sont à la charge des équipes ; 
- Les bouteilles et détritus doivent être enlevés après chaque match sous la responsabilité du 

coach ; 
- La remise en état annuel des terrains se fait collectivement la 1ère semaine de mars ; 
- Le lourd matériel d’entretien doit être stocké à l’abri ; 
- Concernant la commande de chaux, le responsable en est le coach. Si la quantité de sacs est 

égale à deux sacs, il doit en avertir la secrétaire pour qu’elle puisse faire la demande auprès des 
services municipaux ; 

Art. 8 : discipline 

- Tout adhérent ou joueur doit respecter les infrastructures ; 
- Tout adhérent ou joueur doit respecter le matériel ; 
- Tout joueur doit respecter les joueurs ainsi que les coachs ; 
- Tout adhérent responsable de dégradations volontaires du matériel ou des installations est 

soumis à sanction de la part du Bureau ; 
- Tout adhérent responsable de violences physiques envers un autre adhérent ou personne 

étrangère au club, sera soumis à sanction par le Bureau ; 
- Tout adhérent responsable de violences verbales envers un autre adhérent ou personne 

étrangère au club, sera soumis à sanction de la part du Bureau en fonction du degré des insultes 

Art. 9 : sanctions 

- Pécuniaires à valeur de remplacement ; 
- Pour violences verbales : 

a) Mise en garde 
b) Avertissement 
c) Expulsion 

- Pour violences physiques : 
a) Mise en garde 
b) Avertissement 
c) Expulsion 

- Durée de l’expulsion : 
- Violences verbales : deux mois 
- Violences physiques : six mois envers un adhérent ; un an envers un officiel 

Daté, signé et précédé de la mention “lu et approuvé”  

Règlement intérieur approuvé par le C.A. en 2009 



                                       Baseball Softball Club de Ronchin 

ATTESTATION QS-SPORT (Annexe 2) 

➢ Pour les MAJEURS 

Je soussigné(e)* ____________________________________________________________________ 

né(e) le * : ____/____/_______  

licencié(e) à la Fédération Française de Baseball et Softball sous le numéro : ____________ 

Atteste avoir répondu par la négative à l’ensemble des rubriques du questionnaire relatif à l’état de santé 
du sportif majeur de la Fédération Française de Baseball et Softball.  

Fait à __________________ Le * ______________	 	 Signature * : 

➢ Pour les MINEURS 

Je soussigné(e) *____________________________________________________________________  

Représentant légal du sportif mineur :  

M., Mme (prénom et nom) * __________________________________________________________  

né(e) le * : ____/____/_______  

licencié(e) à la Fédération Française de Baseball et Softball sous le numéro : ____________ 

Atteste avoir répondu par la négative à l’ensemble des rubriques du questionnaire relatif à l’état de santé 
du sportif mineur de la Fédération Française de Baseball et Softball concernant le sportif mineur que je 
représente 

Fait à __________________ Le * ______________	 	  

Signature du représentant légal * : 	 	 	 	 Signature du sportif mineur : 

*  Champs obligatoires 



                                    Baseball Softball Club de Ronchin 

AUTORISATION PARENTALE POUR LES MINEURS (Annexe 3) 

Je soussigné(e), …………………………………….…………………………., autorise mon enfant  

…………………………………………………………………………. à : 

J’autorise le club BSCR à utiliser l’image photographique ou vidéo de mon enfant pour la diffuser sur	 l e s 
supports promotionnels du club.	 	 	 	 	 □ oui	 	 □ non  

J'autorise le responsable du club des Dragons de Ronchin à faire soigner ou opérer mon enfant si une 
situation urgente se présentait :	 	 	 	 	 □ oui	 	 □ non 

Date :	 Lieu :	 Signature du responsable de l’enfant : 

OUI NON

Pratiquer le Baseball et/ou le Softball

Se déplacer avec le Club de Ronchin

Quitter seul.e le lieu d’entraînement



FICHE MEDICALE POUR LES MINEURS (Annexe 3) 

Je, soussigné(e) ……………………………………………………………………………………………
autorise les responsables du Baseball Softball Club de Ronchin, à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour soigner mon enfant nommé(e) : 
…………………………………………………………………  
né(e) le : …………………………. et au besoin, à le faire hospitaliser ou à décider d’une 
intervention qui pourrait être prescrite par les autorités médicales. 
Hôpital ou nom de la clinique où l’enfant doit être transporté en cas de besoin : 
……………………………… 
Groupe sanguin de mon enfant : 
…………………………………………………………………………………….. 
Je vous précise tout élément susceptible d’être communiqué aux autorités médicales en cas de 
problème (allergie, intervention chirurgicale récente, problème suivi par un kiné, etc.) 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………. 
…………………………………………………………………………………………………………………
………….………………………………………………………………………………………………………
…………………….……………………………………………………………………………………………
………………………………. 

M é d e c i n t r a i t a n t : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … T é l : 
………………………………… 

N ° d ’ i m m a t r i c u l a t i o n s é c u r i t é s o c i a l e : 
………………………………………………………………………………. 
M u t u e l l e : 
……………………………………………………………………………………………………………… 



 
Date	 Lieu	 Signature du responsable de l’enfant 



 

             



          Baseball Softball Club de Ronchin (Annexe 4) 



Baseball Softball Club de Ronchin

Relevé d’Identité Bancaire (Annexe 5) 

 



 

Les arbitres, scoreurs, encadrants, entraineurs, coaches, sont indispensables au Baseball. 
Sans arbitre ou scoreur (aussi appelés « Officiels »), un match ne peut pas avoir lieu. Il est 
donc important que le club dispose d’un nombre d’officiels suffisant pour que tous les 
matchs de toutes les compétitions dans lesquelles le club s’est engagé puissent avoir lieu. 
Participer à une formation, permet non seulement d’obtenir un diplôme reconnu par la 
Fédération Française de Baseball et Softball mais aussi d’améliorer la compréhension 
des règles du Baseball, d’appréhender les différentes facettes du jeu, de voir le Baseball ou 
le Softball autrement. 
Les officiels, lors des matchs de championnat sont indemnisés. 

Tous les frais d’inscription et de déplacements dans le cadre d’une ou plusieurs 
formations listées ci-dessous sont pris en charge par le club. 

Si vous êtes intéressé(e)s, merci de bien vouloir compléter les informations suivantes : 

NOM :		 	 	 	 Prénom : 

Section :	 9U	 12U	 15U	 SOFTBALL	 BASEBALL 

Serait intéressé(e) pour participer à la ou aux formations suivantes si elles sont proposées 
par la Ligue de Baseball Softball et Cricket du HDF pour la période 2025-2026 : 

¨ Diplôme Fédéral d'Animateur (DFA) (Permet de pouvoir encadrer une équipe jeune) 

¨ Arbitre Fédéral de Niveau 1 Baseball Softball (AF1 BS) (anciennement Arbitre 
Départemental) 

¨ Arbitre Fédéral de Niveau 2 Baseball (AF2 B) (nécessité d’être AF1 BS - 
anciennement Arbitre Régional) 

¨ Arbitre Fédéral de Niveau 2 Softball (AF2 S) (nécessité d’être AF1 BS - 
anciennement Arbitre Régional) 

¨ Arbitre Fédéral de Niveau 3 Baseball (AF3 B) (nécessité d’être AF2 B - anciennement 
Arbitre National) 

¨ Arbitre Fédéral de Niveau 3 Softball (AF3 S) (nécessité d’être AF2 B - anciennement 
Arbitre National) 

¨ Scoreur Fédéral de Niveau 1 (SF1) anciennement Scoreur Départemental 
¨ Scoreur Fédéral de Niveau 2 (SF2) (nécessité d’être SF1) anciennement Scoreur 

Régional niveau 1 
¨ Scoreur Fédéral de Niveau 3 (SF3) (nécessité d’être SF2) anciennement Scoreur 

Régional niveau 2 

Les modalités d’organisation des formations vous seront transmises dès que le club en aura 
pris connaissance par la Ligue de Baseball Softball et Cricket du Nord-Pas-de-Calais. 

Date : 

Signature  



 

Rue Sadi Carnot - Place Pierre de Coubertin 

59790 RONCHIN 

Objet : Remboursement des frais de déplacement 

Madame, Monsieur, 

La règle générale des déplacements pour le club est basée sur le bénévolat. L’objectif est d’optimiser les 
déplacements par véhicule en fonction du nombre de joueurs. De manière exceptionnelle et sur demande 
motivée des coaches des différentes équipes, des indemnités de déplacements pourront être délivrées. 

Celles-ci se feront sur une base de : 

- 1 tournoi à l’extérieur de la région par équipe, sous réserve : 
o d’un prévisionnel/devis du coach examiné et validé par le Bureau 
o et si acceptation de tous les justificatifs 

- Pour ce qui est des compétitions : 

o Pour les jeunes, il n’y aura aucune indemnisation du club pour les déplacements en région 
Hauts-de-France. Nous comptons sur le bénévolat et l’organisation des parents (à tour de 
rôle). Cependant, si les parents font don de ces frais au club, ils pourront être défalqués des 
impôts1. 

o Pour les seniors Baseball et Softball, il y a deux cas de figure : 
§ Les frais de déplacements en région ne sont pas pris en charge par le club, vous 

avez la possibilité de les défalquer des impôts si don au club. 
§ Les frais de déplacements hors région sont pris en charge par le club ou 

possibilité de les défalquer des impôts si don au club. 

Toutes ces décisions ont été proposées par le Conseil d’Administration et validées par le Bureau. 

DE TIMMERMAN Jean-Marc 

Président B.S.C.R 

Dans le cas où le joueur/parent fait don du montant de ses déplacements, le club fournira une fiche 
CERFA à destination de l’administration fiscale pour déduction des impôts (Art 200 du CGI) (déductible 
de 66 % du montant du don dans la limite de 20% du revenu net imposable) 

ASSURANCE COMPLEMENTAIRE DE LA FEDERATION 
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